[bookmark: _GoBack]Modèle de délibération
Octroi d’une gratification pour les stagiaires de l’enseignement

 Les mots inscrits en italique et cet encadré doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

Logo ou blason de la commune ou de l’établissement public
Nom du département
Nom de l’arrondissement
Nom de la commune ou de l’établissement public

Délibération n° … (Année) – … (n° d’ordre)

Délibération relative à l’octroi d’une gratification 
pour les stagiaires de l’enseignement (stages < à 2 mois)

Séance du … (jour / mois / année) 

L’an deux mil … , le … (jour en chiffres) du mois … (mois en toutes lettres) à … (heure en toutes lettres), se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil[footnoteRef:1] … de ou du[footnoteRef:2] … (préciser la dénomination de la collectivité territoriale ou de l’Etablissement), sous la présidence de (Monsieur ou Madame) … (Prénom et Nom [nom en majuscule]), Maire ou Président/ Présidente, dûment convoqués le … (indiquer la date de la convocation). [1:  Municipal /départemental/ régional/syndical/ communautaire/métropolitain/d’administration]  [2:  La commune, département, la Région, la Métropole, la communauté urbaine, la communauté d’agglomération, la communauté de communes, le syndicat] 


Nombre de conseillers en exercice : … 
Nombre de conseillers présents : … 
Formant la majorité des membres en exercice.
Procuration(s) : … 
Absent(s) excusé(s) : … 

Le secrétariat a été assuré par : … (Prénom et Nom de la personne) 

Monsieur ou Madame Le Maire ou le-la Président/Présidente rappelle que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la collectivité ou l’établissement pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation.

Les stages ne peuvent pas avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent, de faire face à un accroissement temporaire de l'activité de l'organisme d'accueil, d'occuper un emploi saisonnier ou de remplacer un agent en cas d'absence ou de suspension de son contrat de travail.

Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages correspondant à des périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève ou l'étudiant acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.

Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au projet pédagogique défini par son établissement d’enseignement et approuvées par la collectivité ou l’établissement d’accueil.

La durée des stages effectués par un même stagiaire dans un même organisme ne peut excéder 6 mois par année d’enseignement.

L’accueil du stagiaire nécessite une convention de stage tripartite (l’établissement d’enseignement, le stagiaire et la collectivité ou l’établissement) qui détermine les modalités d’accueil et notamment les droits et obligations des parties.

Monsieur ou Madame Le Maire ou le-la Président/Présidente précise également que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. 

Cependant, lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une gratification, non obligatoire, dont le montant et les modalités de versement sont fixés par délibération.

La gratification est une somme dont le montant horaire n’excède pas le montant fixé par l’article L241-3 du code de la sécurité sociale soit 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale.

Il est donc proposé au Conseil[footnoteRef:3] … d’approuver le versement d’une gratification aux stagiaires de l’enseignement lorsque leur stage est d’une durée inférieure ou égale à deux mois. [3:  municipal /départemental/ régional/syndical/ communautaire/métropolitain/d’administration] 


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné) ;

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 124-1 à L. 124-20 et D. 124-1 à  D. 124-13 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Considérant que l’accueil d’étudiants permet de renforcer les liens de notre collectivité territoriale ou établissement public avec les établissements d’enseignement du territoire, d’offrir une première expérience professionnelle tout en permettant la réalisation d’études présentant un intérêt pour … (nom de la collectivité territoriale ou de l’établissement).

Considérant l’intérêt pour la collectivité ou l’établissement public de prévoir une gratification pour les stagiaires de courte durée ;







Sur le rapport de Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente, après en avoir délibéré, le Conseil[footnoteRef:4]…, (indication des votes): [4:  municipal /départemental/ régional/syndical/ communautaire/métropolitain/d’administration] 


	Nombre de suffrages exprimés :
	

	Votes Pour :
	

	Votes Contre :
	

	Abstention :
	












DÉCIDE

Article 1 : 

D’instituer le versement d’une gratification aux stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis dans la collectivité ou l’établissement dans les conditions suivantes lorsque la présence du stagiaire est inférieure ou égale à 2 mois OU supérieure à 2 mois :

… (Détailler les éventuelles conditions d’ouverture du droit au versement de la gratification et le(s) montant(s) de gratification choisi(s))

Article 2 :

D’autoriser le Maire ou le Président-La Présidente à signer les conventions de stage et tous documents afférents à l’accueil d’un stagiaire

Article 3 :

Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal (ou annexe)

Article 4 :

Que Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.


Fait et délibéré en séance
le … (date de la séance)

Affichée le : … (date) 
Publiée le : … (date) 

Transmise au Représentant de l’État le : … (date) 


Monsieur ou Madame le Maire ou le-la Président/Présidente certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif d’Orléans, situé 28 rue de la bretonnerie, 45057 Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr


Le Maire ou le-la Président/Présidente


NOM Prénom 


Le … (date) 
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